Litige sur les prestation suite a lI'achat d'un
véhicule

Par romanet, le 06/02/2008 a 19:43

Bonjour,rnLe 10 novembre 2007 j'ai acheté un véhicule dans un garage d'Antibe et le
commercant c'était engagé a me fournir la carte grise. Aprés plusieurs appels de ma part je
n‘ai a ce jour toujours pas de carte grise. Mon véhicule est immobilisé depuis le ler décembre
(date limite de validitée de ma carte grise provisoire) et je n'ai plus de ce fait d'assurance faute
d'avoir pat présenter la carte grise définitive a mon assureur.rnQuels sont les recours auxquels
je peu prétendre?rnPuis-je demander le remboursement de la somme versée lors de l'achat
du véhicule?
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